
336 PARTAGE D' ASCENDANT, • l 
ou comment mcme serait-il présumé l'avoir fail indirCClell¡ 
en disposant de celle maniere? 

Sic, en parlie ; 3 arréls. 
Contra, en partie : 3 arréls (Douai, ~ mai 1851). 

99. PARTAGE n'ASCENDANT, LÉSION, RESCISION. PRl!SCBIPTIOI, 

Un ascendanl a, par une donation entre vifs, parlagé lollt 
biens entre ses enfants. Ce parlage peul etre allaqué pour lill 
de plus du quart; el l'on a dix ans pour excrcer l'action pll 
cision: mais a compter de quel jour? Est-cc a compterda' 
meme de la donation contenanL partage? ou bien, n'esl« 
compter du jour du déces de l'ascendant? 

Ce doil etre a compter du jour méme dn parta~e; car, 
générale, toute action en nullité ou en rescision d'une 
tion dure dix ans (arl. 130i), ce qui s'entend, sauf les 
violence, dol, minorité, etc., de dix ansa compler du jour 
de la convention. C'est, notammenl, a partir du jour 
un partage de succession a été fait, que courent les dix 1111 

danl lesquels il peut étre attaqué pour cause de lésion. 
Objection. Quoique partage, la donation de l'ascend 

toujours éminemment une donation. Or, un ascendanl peul 
ner ses biens a qui il luí platt el comme il lui plalt, 1111 

ses enfants aient ríen a réclamer de son vivant; ils n'oDI, 
qu'il vil, aucun droit sur ses biens; ils ne peuvent d6I 
éprouver de lésion par l'effeL de ses dispositions. Ce o' 
sa mort que naissent leurs droils hérédilaires. Ce n'esl q 
aussi qu'ils peuvent se plaindre et parler de lésion, c'esl 

d'atteinte a leurs droits. 
Réponse. L'arl. 1079 permet formellcmenL d'auaquer 

lésion de plus tlu quart le partage fail par l'asceodanl, 
n'ajoute pas du tout que l'action en rescision ne pourra 
fois etre formée qu'apres le déces de l'ascendant. Quel esL 
qui rejetteraitcomme non recevable el prématurée une a 
ce gcnre intentéc avant le déces? L'art.1079 n'esl-il pa& 
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! ~er et la justifier complétement y f''est do • • ~ ne qu en clfet 
~ econna1t et donne aux enfants, en pareil cas un d ·t 

dro
. t · , ro1 , 

• tl cer am et acluel, une action pour faire réparer le . 
:..liM 1 1 · • • pre-
,-- ou a es1on reelle aussi et actuelle dont ils so f1i 

d 
, u rent par 

hiel u partage. Et e est qu'aussi dans le f.a1't par I l , d ' , ce a seu 
lascen ant prenant l'avance ouvrant lui m" . . ' - orne, pour ams1 
et avant le temps' sa succession en d1·str'b , • ue tous les 
entre ses enfants, il les place dans la· meme . . 

.IIA r~\ pos1l100 que 
can;&e ul ouverle naturellement et par son dece' . .11 . . s, 1 es mves-
de tous les dro1ts qu'ils auraient en ce cas. et l'art 1079 

1leur permeltant d'attaquer te part•ioe soi·t ' 1• : ' . ' o pour es1on soit 
naotage excess1fs' pro uve assez que la loí aussi et d' 
avec l'asc~nden~, entend de meme les appelcr a l:exerc: 

les dro,ts qm autrement naltraient pour eux a l'. , 
ent de son décés. epoquc 

;la ont done ~insi' par l'effet et des le J·our d 
· certain et · . u partage, un 

ac~uis, un dro1t qu'ils peuvent exercer des ce 
meme' pmsque encore une fois l'art 10 .. 9 . 1 

. ce·droit ne dit ríen de contraire, et que p~r la' Jm eur 
Jilen 1 ·1 

1 
• m1,me, par 

oe seu ' • .. a1sse au príncipe général de l'art. t 30-i 
sa íorce et, s1 Je l'ose dire son applicabTt' 
que le délai de dix ans assigné a la dt1-·t-•d• el, comm~nt 
• • 1~ e eur act,on 
is1~n ne co_ure a ~arlir de ce meme jour, et que l'ac-

ae so1t prescr,te apres les dix ans accomplis d . y · epms cettc 

ne peuveot pas dire : Contra non valentem agere . • . non curnt 
oo. Et quand la loi' d'ailleurs, en donnant une action 

la suspendre pendant un certaín temps ou quant a ' 
de départ, elle sait bien le díre, elle prend soin de le d'so~ 

l'art. 1560, etc. ire, 

au~ai~ trop_ d'inconvénients, d'ailleurs, a faire durer l'ac-
Jesciso1re d1x années aprés le déces de l'ascendant· ·1 

it pou l 'é . ' 1 en ' r es propr1 tés et les transaclions sociales aré-
' hypotheques, charges, etc., concédées a des' ti~rs 
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·ensuile des partages, une iDCerlitl~d~, une instabililé '. ~ 1,eombitllÍ, par voieégalemenl de rapports ou imputations, etc., 
tralemenl contraire au vreu du leg1slateur: ,On a, dtt•ll daii ~I a la loi, el absolumenl comme s'il n'y avait jamais 
J'exposé des motHs sur Fart. 1304, on a sen ti la necessiléde11 eo a recueillir et a partager que ces nouveaux biens, que cetle 
pas Jaisser daos une aussi longne incertitude le sorl des.., .,elle ccession. Nul besoin alors, ni utilité, ni nécessité de 
tractants, el le délai a élé limité a dix ans ... La nécessilé d'lt lorter au partage précéden1, ni de s'en occuper, pour le 
délai étail commandé par ~'i11\éret public: c'est pour que la , ou le combiner plus ou moins avec le nouveau; nulle 
propriétés ne resten! pa~ longtemps incerlaines. • El ceei,é6. lié, ni comp)ication, ni embarras quelconque, ni abus 011 

demment, s'applique au. point de déparl non moins 41u't ~ IDj ce possible envers qui que ce puisse elr.e; rien par consé-
durée de l'action. que8', d'opposé au droit commun non plus qu'a la nature des 

Objection. Admettre ce sysreme, c'est établir, ce que l'e(lOllil ~ ni a la plus saine logique el raison. 
le droil commu"n, la possibilité de deux successions, de deur6- o\ection. 11 serait aussi conl_raire a la morale qu'a la Ioi de 
serves, de deux quo\ités disponibles p9ur une méme persolllt: ,iir un enfanl allaquer sous les yemi; du donateur la libéralité 
('une au jour du partage anticipé, pour les biens qui eB lll •'ilen a rec;me, et l'accuser d'injustice dans la distribution de 
I'objet, et l'autre apres Le déces de l'as!:endant pour les !ti ti! bie.nfaits. 
qu'il Jaisserail alors. lliponse. L'action en rescision pour lésio.n accuse tout au plus, 

Réponse. S'il se trouve a]ors, en etfet, d'aulrQS biens que.1111 ltPmmonément, d'erreur, de méprise, de faux calculs ou éva
compris au partage, ils se partageront conformément a la li !Mlioos, mais non d'injustice. Et a pres 10111, l'art. 1079 est la, 
aux termes de l'art.1077: double succession, si l'-00 ,eut¡mf ipdémontre sullisamrnent qu'aux yeux de la loi une !elle ac
qu'imporle? elle est daos les prévisions de la loi elle-rnéme¡f pio'a récllemenl den d'immoral ou d'irrévérentiel. La loi 
son ouvcrturc comme son partage ne font rien, ne pm1'811I• s~rtout el par dessus tout l'égalité dans les partages, dans 
faire ni changer a l'autre el premiére succession, 011verteel partages d'asccndants non moins que dans les autres. Serait• 
glée par le partage de l'a.si:endant. De réserves, ensuite, d& done conséq1iente avec eUe-meme si, sous un prélexte de 
tités disponibles, que peut-il étre question ici, du momeel ,enance ou ~e simple révérence, elle astreignait l,'enfant 
Ja seconde succession doit se partager c;onformémeAI II la -~ plus du quart a se contenler d'un lot aussi inférieur a 
c'est-a-dire, également entre tons les ayant-droil saos av des autres, pendant les longues années peut-elre qu'a en-
de p~rt ni d'a.l!:lJe? il vivre l'auteur d'un tel partage! 

JI O:y aurait qu'un caso.u il aerait nécessairo'.de s''OO(llljll~ : 13 arrtes; Duranto_n, Vazeille, Roll~nd de ¡vmargnes, Zachari'I!; 
effet, alors, de ré,serves el. de quofüés disponibles; re : 3 arrét. 
cas ou l'ascendant, postérieuremeot au partage, lprs 4uq : 8 arréts (Orléans, 17 janv. J851); Solon, Genty. 

dti étre appréciées, réglées, combinées, par rapports 1111 

tations. etc.,. ses précédenles (lispositions, am,ait fáit q 
dons ou avantagl)S a l'u.n ou a plusieurs des copar1ageaat1, 
bie» ! alQrs,, que le tput, e11 ce qui CQDcer~ et ces avan 
les no1t~eaux bi,ens a partager, soit de I\0.uveau réglti, 

AIIT.!.GE o' ASCENDANTS. LOTS. BIENS EN NATURE. ( Art. 826, 
. ) 

pere a fait le partage de ses biens entre ses enfants. Il a 
· a l'un tous les immeubles ou presque tous, a l'autre 

• 
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¡.urs, bien entcndu, qu'il n'y ait ni oubli d'un enfant, ni lésion 
e plus du quart, ni avantage excessif, et sauf aussi la réscrve 
re,eoant de droit a chaq ue enfant. 

seulement des meubles ou a peu pres, 011 de l'arglnt, ou 6 
créances, 011 une soulte, etc. Cette inégalité dans les lols ... 
elle faire annuler le parwgc'l JtL 

Non, d'abord, si le partage a élé fait par acle ~o• 
Le chapitre VII du litre des Donations ou testaments ne soumel 

11part.1ges d'ascendanls qu'a ces trois canses de nullité ou res
ciion, e ices, lésion, oubl i; mnis de I' inégali té des lots, q uant a 
lllr composition, il ne dit 1·ien de pareil, il n'en fait pas d~ 
abe une cause de nullité. · · 

mtre vifs. Les enfants a\ors ont lihrement accepté cbacu¡ 
lots tels qu'ils étaient faits et olferts; il n'y a done pas li 
revenir sur ce qui a été ainsi fait par la volonté et du·co 
ment de toutes ~s parties. La donation dument acceptée fi 
parfaite par le seul consentemenl des partics, et irrévo~e,i 
ce n'est pour les causes que la loi aulorise; elle est et denpn 

la loi des parties (art. 9::38, 1134, 953). 

Etaussi bien les príncipes généraux du droi t s'opposent•ils ;i e~ 
••'on y voie ríen de tel. Partages tant que l'on voudra les dis
politions faites par pére, mere ou autres ascendants ~'en sont 
pi& moins ~ireclement et au fond des donations e~tre vifs, si 
,Jles sont fa1les par acte entre vifs, des dispositions testamentaires 
oa i cause de mort, si elles sont faitcs par testamcnt (art. 1076). 
Or,el pour les premieres (donatio11s enlre vifs), nous avons vu 
que la seule acccplalion qu'en ont faite les enfants rend ceux-ci 
1911 recevables a le5 attaquer sous prétexle d'inégalité dans les 
111s. 

• 

Soit done qu'on envisage la disposition du pere de famille 
comme donation proprement dite, elle ne peut etre révoq• 
ou annulée que pour les causes ordinaircs el légitim~,itnca¡I 
cité, irrégularité, inexécution des conditions, etc. Soit qu'on 11' 

considere plus spécialement comme partage, elle ne peutélle 
annulée ou rcscindée que pour les causes également autoris11 
·en pareillc n,atiere. lésion de plus du quart, oubli d'un 0111 
plusieurs enfünts, avantage excessif attribué a l'nn des enla Quant aux secondes (lest.aments), de quel droit el a que! litre 

(
art. 887 ~ 1078 el 1079). L'inégalité des lots, composés l'i llenfanls seraient-ils mieux venus a les altaqucr sous le menie _,A l ? , 

d'immeubles, l'autre de mcubles, ele., l'inolJservation, 1 r-1 e· La volonte du teslateur est la loi supremc la seule 
d'antres termes, de ce que prescrivcnt ou conseillenl '1 ... ¡ considérer en matiére de Lestament. Qu'il s'~bstienne 
art. 826 et 832, n'esl nulle part signalée par la loi comme call ~e?t et se ~arde bien de frustrer J'un de ses enfants, de ¡0 

de nullité ou de rescision de parlage, pas plus entre enrdi ~•re_a une part moindre que celle voulue et réservée par la 
qu'entrc autres ayant-droit, pas plus en fait de partage ih ~~is ensuite el a part cela, qu'il dispose et<lise et fasse tout 
par un pere de famille, qu'en faitde toutautrepartagedirectemi equ ~I vou~ra, e~ sera pour tous, envers el contre Lous, une loi, 
accompli entre cohéritiers ou autres ayant-droit. Et le 18101 sacree el mattaquable, dicat testator et erit lex (art, 895, 
en cst celui que je donnais tout a l'heure, savoir, qu'il y i 1º46, ele), tout comme une convention légalemenl faite cst 

de ta part de tous volonlé, acceplation, libre et muluel co ilói des parties (art. 1134). 
temen t. • Supposons qu'un perc, sans faire ni parler de pattage entre 

Ce motif, saos doute, ne s'applique pas au cas d'un 4 •~eux enfants, donne a l'un, par un premier testament, tous 
fait par testamenl de la part d'un pere de famille. Mais, me.a • 1m~eubles, valant 30,000 fr., et que par un second testa-
dans ce cas,je ne vois ríen quiautorise a annuler le partage le,il II don ne a l'autre tous ses meulJles, deniers et créances, 
le seul fait tl'int>gahté dans la composilion 1les lols, pourvu alailt égalcmenl 30:000 fr. : est-ce que l'un ou l'autre serait 

•• 
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jamais w;u a faireannuler ces disposilions pour caused'iMgi, 
Jilé dans la composilion des luis, pour inobservation des lit 
826 et 832? Assurément non; oú est le texte qui autoriseouae. 
cueille une pareille demande, qui prononce une telle nollilt! 
Eh bien! done, pourquoi, je le clemande, y aurait-il plus lieal 
accueillir pareille demande, sila double disposition dontje¡,ele 
avait été faite pa_r un seul et méme testament, avec ou souale 
nom de partage? El cependant, c'est toute la mé111e ch01en 
fond, dans l'un comme dans l'autre cas, méme distributionde 
la fortune du pere, et méme résultat pour chacun des enl'antl, 
Et de méme encore si c'est par donatiou entre vifs qu'estÍIII! 

cetle distribution de biens. 
Que des enfants en présence les uns des a u tres et se parlagelll 

eux-mémes la succession de leur pere, aientdroit de revendiqll 
cbacun une égale part de tous les biens, meubles et immeobli, 
argent et créances, etc., rien de plus naturel et de plus- jalll¡ 
il n'y a rien la ni personne qui puisse faire la loi et la pnl'I 
chacun, en lui assignant personnellement tel objet, en lepriflll 
de toute participation a tel autre, etc.; et c'est lout ce que• 
lent dire les arL 826 et 832. Mais en matiere de partage t)lit (ii 
Je pere commun, ce n'est plus cela; le pere estla, précisémllll; 
avec sa toute-puissance de testateur et comme de législateur (J 
cat, et erit lex), qui dispuse, ordonne, distribue :l. son gré sonfl
trimoine. Ce n'est plus pour lui, certes, que sont faites tesi
positions restrictives des arl. 826 el 832; le motif n'en trúlll 
plus ici son applicalion. 

JI y a tout motíf, au contraire, el toute raison d'écarter, 1, 
leurs dispositions : que les pereel mere, du moins, puissen"' 
J>oscr les lots suivanl les convenances, les goli.ts, les besoidljÍII 
posilions et dispositions de chacun de leurs enfants, d'une ~ 
et de l'aulre, suivant la nature, la valeur el la possibilite• 
biens; qu'ils aifnl du moins cet avantage, qui manque da'oS" 
pluparl des autrcs partages, de pouvoir procédcr par voietlt
trihulion 011 d'allotissements persun11cls et d',1¡,lanir tout d'II 

PART!GB D' ASCBNDANT, 3-18 
' ... 'él par cela meme les difficultés si fréquentes, et souvent 

illlrÍcables, d'une composition de lots telle que l'entendent el 
11,rescriveot les art. 826 et 832; et 10111 le monde y gagnera, 
4Qértéral, parents etenrants, ceux-ci étantdélivrés de tout sujet 
•querelle et de proces enlre eux, el ceux•lit de toute craiote et 
-.uié1udea cetégard. Nul doute, a mon avis, que le Code n'ait 
flll'lldu, par ses art. 1075 et suivants, donner aux percs et 
aires un tel etsi utile pouvoir. 

btremenl, el s'il est permis achaque enfant de venir que
llller lc partage fait par eux, sous prélextequ'ils n'ont pas com
flllé les lots.d'autant de meubles et d'immeubles, de créances 
etd'argent, etc., les uns que les autres, et s'il faut que la jus
lilleintervieone pour vérilier re qui en est et réformer ce qu'ils 
tlilfait, :l. quoi bon leur donner la faculte de faire eux-memes 
le.parlage de leurs biens? Autant valait en laisser le soin aux 
ánli ou a la justice; autanl valait mainlenir et appliquer 
uplement la loi commune des partages. Mais non; le législa
• • oompté sur la sage prévoyance et la tendre affection des 
,.e et mere, et ce qu'il a réellement voulu en éonst\quence 
!llr accorder, c'est un plein et entier pouvoir, n'ayant de li
llills que celles qu'il lui a posées lui-méme expressémeot dans 
11am. 1078 et 1079, n'ayanl de contróle :l. subir que dans les 
wou son exercice dégénérerait en a bus et en injustice réelle. 

C'esl ce qui me paralt clairement ressortir de l'exposé des 
-.titll, rapport, ele. • 11 est encore un autre genre de disposition 
tádoit avoir sur le sorl des familles une grande inOuence : ce 
lf6l les partages faits par le pere, la mere ou les autres asceo
• en1re leurs descendants; c'est le dernier el l'un des acles 
eptas importants de la puissance et de l'atrection des peres et 
llires. lis s'en rapporteront le plus souvent a celle sage répar
•n que la loi elle-méme a faite entre leurs enfants; mais il res-
1111 aouvent, et surtout :l. ceux qui ont peo de fortune, comme 
heu qui ont des biens donl le partage ne sera pas facile, ou 
ara susceptible d'inconvénients, de grandes ioquiétudes sur 
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les dissensions qui peuvent' s'élever entre leurs enfan~&1 de la loi sera aussi un grand bienfait. .. A quoi se rédui-
hien serait douloureux pour un bon púre l'idée que dest~ te la prévoyancedu perede famille, si UD enfant pouvait 
dont le produit devait rendre sa famille heureuse, seront I'~ er sous prétexle de la moindre inégalilé ?. .. La loi pré-
sion de haines et de discordes! A qui done pourrail-on coilí toujours bien du jugement du pére de íamille. Néanmoins, 
avec plus d'nssurance la répartition des hiens entre les en~ • eerreur était échappée a l'ascemlant, ou si une injustice lui 
qu'a des peres el meres, qui mieux que tous aulres en conllliíi, ,.étéarrachée, le partage pourrait etre auaqué, pourcause de 
sent la valeur, les avantages et les inconvénients; il des~ de plus du quart ..• 011 pour avanlages excessifs qui pour-
rneres, qui rempliront celte magistrature, non seulement avoir lieu par la réunion de la quotité di!ljlonible a UD ex• 
l'impartialilé des juges, mais encore avec ce soin, cel in t de partage dans les aulr~s biens ..... -Le1égislaleur a dti. 
cetle prévoyance que l'alfection paternelle peut seule inspjref, • oir le cas ou ce partage ne serait pas général, et celui ou il 
Cetle présol,llplion,qnelqucforlequ'elle soit eu faveur des!lint ¡.seraitles inlérels de !'un des enfants. Dans le premier cas, 
et meres, a cependant encore laissé des inquiétudes sur l'alll -a-dire, si le partage n'esl pas íait entre tous les enfants,· il 
que ponrraient füire de ce ponvoir ceux qui, par une préi- noul pour le tout. Dans le secontl, celui des enfants qui se 
rence aveugle, par orgneil ou par d'antres p_assions, voudra. 'ralésé de plus dn quart pourra auaquer le partage, parce 
réunir la majeure parlie de leurs biens sur la tele d'un seuli: ;pl'égalilé doit régner dans le partage íait par le pére, comme 
leurs enfanls. 11 a élé calculé que plus les enfanls seraient n celui que les enfanls fonL enx-mémes entre eux, a pres atoir 
hreux, et plus il serait facile au pere d'accumuler les biens,a illi la succession de lenrs auteurs. , 11 est clair que l'égalfi3 
profit de l'eníant préíéré, 11 eut été injusle et mcme contra ilion entend parlcr ici, c'est uniquement l'égalilé de valeur 
au but que l'on se proposait de refuser an pere qui, lors duPll'l les lols, et nullement l'égalité de composition de ces m~ 
tage entre ses eníants, pouvait disposer librement d'une ]l3llll lots quant a l'espece et a la nature des biens qt!'on y a mis. 
de ses biens, l'exercice de cette faculté dans le partage méal ent, le législateur aurait dti. aussi prévoir et régler ce se 
C'est ainsi qu'il peut éviter des démembrements, consen casde memeque le prnmier, ce qu'il n·a point foil; il n'a 
l'nn de ses enfanls l'habitation, qui pourra continuer d'etrel' que de l'inégalité provenant de lesion de plus du quart. Et 
sile commun, réparer les inégalités naturelles ou acciden11ellell•qu'alors, en elfet, les intérets de l'enfont ainsi lésé sont vé
en un mol, c'esl dans !'acle de partage qn'il pourra le mieuxe81111tailleoient blessés par le partage, tandis qu'ils ne le sont point 
biner, et en meme lemps réaliser la reparlition la plus équi ment par un partage qui luí attribue lels ou tels biens 
et la plus propre a rendre heureux chacun de ses eníants. que tels ou lels a u tres, alorq,du moins qu'en réátité et au 
si l'un des enfanls élail léséde plus du quart ou s'il résultail les lots 0111 lous la méme valeil. 
partage et des disposilions faites par préciput que l'un des a.:Sarréts (Grenoble, 'J:1 nov. 1851). 
rants aurait un avanlage plus grand que la loi ne le permel, ·: 8 '"-618; Toullier, Duraoton, Grenier. Merlin, Conl!ans, VaJi!!ft! 
l'opéralion pourra étre attaquée par les a u tres inléressés. de .ues, Favard, Malevillc, Gcnty. · -~ 
Les peres et meres auront encore un autre moyen d'é ' 

• PARtAGE o'ASCEND NT, RÉVOCATION. INDIVISIBILITÉ. l'ordre dans la famille. lis pourront distribuer leurs biens ea• 
lrc lcurs cníants par acle entre vil, ou tcslamentaire .... • Geltl Un pére et une mere ont Mhné el partagé tous leurs biens 
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entre leurs enfants, par un seul et meme acle, et comme 
el méme patrimoine, saos désignation ni distinction dp 
de l'un el des biens de l'autre. Cette donation a été faite 
nant une pension payable aux donaleurs, reversible 111 

vant pour plus de la moitié. Celui-ci n'étanl pas payé 
peul-41 demander la révocalion de la donation pour le 
seulement pour moilié~ 

11 ne peul demander que pour moitié cette révoeatioo. 
tend une révocalion de donation ? A faire rentrer dans 
et le palrimoine du donaleur les biens qui en éLaienl so · 
la donaLion (art. 954). Or, chaque époux, daos nolre hy~ 
11'a donné personnellement, ou n'esl censé avoir donlltl .-\ 
moiLié des biens partagés entre les enfants. Comment • • 
quel litre le survivant prélendrait-il les faire rentrer 16111,ft 
révocation, daos son patrimoine mi. ils u'ont jamais éte 

Objection. Les donateurs, ici, ont eu l'intenlion de · 
i ilnation réellement indivisible. C'est ce que prouve le 
de partage 011 d'apportionnemenls qu'ils onl adopté, ne .... 
,ant pas les lols de moitié des biens du pere et de moi 
biens de la mere, mais les composanl tous indivisément 
distinctement. Et c'esl ce que pro11ve en outre la clanse 
la pension stipulée réversible pour plns de moitiéau 

Répoose. La maniere donl il a élé proeédé au pa 
liiens ne peut rien faire q uant a la question de prop · 
11V' pas faire, par exemple, que le pere, si c'est lui qui 
ait jamais été propriétaire de tous les biens compris au 
ni l'autoriser, des lors, a 11 redemander lous par ro~e. 
de révocal~n. 11 deviendraít done, aut1·01nent, proprt 
biens provtianl de la mere défunle; mais a quel litre, s'il 
jll,t~? 11 n'a pour lui aucun acle translaLif de pr · , ni 
'fii clonalion, ni legs, ni auu-e disposilion. 

La pension ! la pension réversible pour plus de moiLiél 
ce n'est J>Oiitt la un litre de propriété, méme évenlúel, 
!Jicns de sa íemme..._C'csl loul au plus un don éventuel d' 
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laótnoitié revenan! a la femme dans la pension slipulée, 
ñtage résultanl de la clause ou slipulation relative a 

oit, clautfe ou avantage aulorisé par l'art. 1121. Mais 
propriété des biens de la [emme, il y a loin. Ce sur 

;tcédll'11t ajouté a la moitié de la pJnsion revenant a 
rvivant, n'est pas stipulé a son prolit, comme ayant, 

é plus que moitié des biens cédés aux enfants, mais 
cnt li litre de seoottrs oW sllpptément de pllnsion; la 

·, en eft'et, de la peusion stipulée pffllt bien ne plus suffirc 
x survivant, alors lléanmoins que la méme pension, ses 

!lloiliés réunies, sufflsail aux deux époux vivant en-
el en commun. Mais encore une fois il n'y ·a ríen la de 

un avec la propriété des biens abandonnés moyennant 
pension par chacun des époux. 
révocalion une fois prononcée remet les choses au méme 

que si la qonatiou révoquée n'etil jamais exislé ( art. 954, 
, etc.). Si elle était done ici prononcée pour le tout, il 
ivrait que les biens donnés par le mari retourneraient 
ri, et ceux donnés par la femme á la femme, car tel éLail, 

t la donation, l'élal des choses 011 des liicus. Que si par la 
ion et le mélange de 10.us ces biens donnés e~rtagés 

ignation ni distinction des uns et des autres, il était im-
1~ de reco~nail~e ceux de 1,i "'.e~e et ceux du pere, i~;(llu

-bien alors, a en ¡uger par l'egahte des clauses el condit'ffins 
a leur prolit respectils, présumer t¡u' i1s ont donné au• 

'un que l'autre, ou tnoitié chacun; c'·est ainsi qne généta
t, et a défaut d'indices ou preuves contraires, on divlse 

moitié ou par personncs, pro vírili parte , tout ce qui fl 
un a deux ou a plnsieurs individus, propriétés, cltoits, 
s, obligations, ele. En cecas done, une moitié desJ1iens 
reviendrait au pere, el l'aulre moitié á la mél,e Oll l sa 
· n, c'est-il-dire, précisément aux enFants &h•itenes 
lcsquels serait prononcée la révocation. Et a ce nllli~eau 

de vue , le ¡,ere snrvivant ne ~ralt pa, non ph1e demnn-
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der la révocation pour le toul, puisqu'il n'y aurait a 
rél; point d'intérél , point d'action. 

Au surplus, qu'a-il a se plaindreY Qu'il se 
prendre ses biens propres, s'il veut a toule force rj 
donalion pour sa parl; ou bien qu'il se fasse payer 
telle qu'elle lui est due, et par tous les moyens d~ 
saisie et vente au besoin (art.118'). 

J'ajoute néanmoins qu'en demandant la révocatioll 
part, et tout en ne reprenant, par suite, que les biens 
donnés, il pourrait demander de plus des dommages et· 
aux termes de l'art. H84. Ces dommages-inléréts po 
élre calculés notamment sur la différence de revenus 
biens d'avec ceux de la pension qui lui cst due et non pa,.. 

Contra: Bordeaux, 5 juin 1850. 

PASSAGE. Enclave. - Aggravation, Changemenls. D' 

- Cessalion de l'enclave. Servitude cesse+elle? n• 
- Copartageanls. Vendeur. Acheteur. Dial-Ogue 23, 
p. 313. - Deslination du pere de famille. V, serví 

102. P.USAGE. SERVITUDE. AGGRAHTION. 

Un drolt de passage établi en faveur d'une propriélé 
cause d'enclave ou aulrement, peul-il élre exercé au pro 
pltÍi grand nombre de personnes que celui d'abord e · 
jouissant de celle proprieLé, ou au service d'une expl · 
autre ou plus élendue que celle qui avait lieu il l'époque 
tablissement du droit de passage? Peul-on enlin ren 
Jl!IS&age plus fréquent et plus incommode? 

on, ce semble, en présence de l'art. 702, qui déli 
ríen faire qui aggrave la servitude. 

Cej>ebdant, il faut distinguer. Si le passage a eté etabli 
unq¡.ma1ihn, par exemple, et que celle maison vienne a 
ag&.ie, par l'addition d'un étage ou d'une aile, etc., 
touJours, aprés tout, la méme maison, pour laquclle a · 
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servitude, et qui a done droit d'en profiter toujours de 
e r le Uléme endroil d'ailleurs, quelles que soient 
nnes qui l'habitent et en quel,¡ue nombre qu'elles 
lors du moins que rien, daos l'acte de conslitution, 

ºmllé l'exercice a lel ou te! nombre fixement déterminé 
700). 
pour une cerlaine exploitation que la servil/4de a élé 
8Ill établie, on ne peut pas sans doule l'élendre ~ une 

iQn diffcrente el qui la rendrait plus onereuse, faire, 
mple, servir au passage de toutes les recoltes d'une 

IÍlll'lssage accordé d'abord et uniquemenr pour la ren
íoin d'un pré désigné ( art. 712 ). 

· · c'élait simplemeut et généralement pour l'usage d'une 
,d'un magasin, d'ti'n chanlier, etc., que le droit de pas

eM été constitué, rien n'empécherail d'en user pot1r y, 
·¡re des récoltes ou des matériaux provenant d'autres 
encorc que de ceux possédés ou exploité, lors de son éta
• enl par le propriétaire de la grange ou magasin; il s'a
toujours également du service de la grange ou du magasin 
méme, naturellement destiné a recevoir et loger toules 

qu'il peut contenir, indistinctement, d'ou qu'elles 
1 provenir; et c'est precisement pour ce service de la 

eou magasin, indistinctement aussi, qu'a élé fondée la 
. Ce n'est done pas l'aggraver que de s'co servir de 

PASSAGE. ENCLAVE . ENCLAVE CESSAH, SERVITUDE CBSSE? 

servilude de passage acquise a litre ou pour cause d'en
cesse-t-elle si !'enclave vienta cesser, si, par exemple, le 
"é1aire du fonds enclavé acquiert un aulre hérilage entre 
dset la voie publique, ou s'il s'établil une nouvelle route 

~uche au fonds enclavé? 

• • • 
• • 


